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DOC-AGA-22-06-03-F           
Rapport d’audit interne 2021
Document destiné à l’information
Introduction 
À la suite de leur nomination par l’assemblée générale annuelle de 2021, Jamie Bolling et Raymond Ceccoto ont examiné les comptes du FEPH pour l’année 2021 ainsi que la situation financière générale de l’association. 
Conditions de travail de 2021 et pandémie de Covid-19
Tout comme l’année dernière, le Forum européen des personnes handicapées a été touché par la pandémie. Dès le départ, il a fait preuve de réactivité et d’efficacité en termes de protection, en suivant de près les recommandations belges, européennes et mondiales. Il a donc été décidé que l’ensemble du personnel travaillerait à domicile jusqu’à ce que sa sécurité soit assurée. Grâce à son système de serveur actualisé, à sa capacité d’adaptation et aux moyens proposés au personnel, le secrétariat a continué à bien fonctionner et tous les travaux prévus ainsi que toutes les livraisons demandées par les donateurs ont été réalisés. Bien que la pandémie ait semblé perdre en intensité en fin d’année, les mesures de précaution mises en place depuis 2020 ont été maintenues et la situation sera revue suite aux récentes évolutions. 
Afin d’évaluer l’organisation du travail et son évolution future, un audit des systèmes de bureautique sera réalisé par un consultant externe dans le courant de l’année 2022. 
Remarques relatives aux comptes 2021
Comme l’année dernière, les auditeurs internes ont apprécié le résultat positif de l’année, de même que la meilleure durabilité financière et l’opportunité de créer une réserve sociale (une réserve d’argent pour assurer les coûts du personnel juridique en cas de difficultés).
Ils ont noté que le montant de l’excédent disponible était en partie dû aux efforts de viabilité financière réalisés au cours de l’année, ainsi qu’à une gestion stricte et à une anticipation des coûts, qui ont engendré un résultat positif d’environ 62 500 €.
En réponse aux conseils de l’audit interne réalisé l’an dernier, qui encourageait le FEPH à poursuivre ses efforts pour trouver de nouveaux financements et revenus complémentaires pour augmenter les revenus non affectés, les auditeurs internes ont noté que le secrétariat avait recruté un responsable de la collecte de fonds et des subventions. Ce nouveau membre du personnel a commencé par un examen des principaux besoins financiers et du soutien politique, en automne. Par ailleurs, certaines demandes de nouvelles subventions ont été préparées.
Les auditeurs internes ont également reconnu que la participation à des projets ayant une portée de développement international avait engendré un financement conséquent permettant de garantir les ressources humaines, les actions et les frais de bureau, en plus de la principale subvention de fonctionnement de la Commission européenne. Il a été rappelé que le développement international ouvrait de nouvelles possibilités de financement, avec la possibilité d’inclure des fonds généraux non affectés (généralement d’environ 10 % du projet).
La directrice financière a rappelé aux auditeurs que toutes les participations aux projets étaient présentées au comité exécutif et que des notes conceptuelles ad hoc présentaient les objectifs des projets ainsi que la plus-value par rapport aux principaux objectifs du FEPH. De plus, elle a expliqué que les objectifs et les activités de tous les projets considérés étaient conformes au cadre stratégique du FEPH discuté et approuvé par le conseil d’administration du FEPH.
En ce qui concerne le rapport financier, il a été noté que la plupart des dépenses étaient conformes au budget prévu et qu’aucun dépassement important n’a été constaté. Néanmoins, certaines dérives ont été observées. La situation liée au Covid-19 a eu un impact sur les coûts de voyage (beaucoup moins élevés que prévu). 
Comme l’année dernière, la directrice financière a expliqué qu’en raison du récent changement de la loi belge et du niveau accru de justification des dépenses demandées à la Commission européenne, l’audit externe avait été adapté et comprenait désormais une vérification plus approfondie de tous les aspects financiers et administratifs du FEPH. 
La directrice financière a rappelé que l’auditeur et le comptable externes avaient donné des directives claires pour adapter le processus de comptabilité. C’est pourquoi le système de facturation virtuelle a été systématiquement utilisé. Ce processus est complexe et demande beaucoup de temps, une augmentation des coûts des services financiers (travail du comptable) a donc été constatée et devrait perdurer les années suivantes. Il a également été reconnu que l’augmentation du nombre de projets entraînerait davantage de travail comptable (dont les coûts sont inclus dans le budget des projets). La directrice financière a expliqué que le comptable externe avait étoffé son équipe afin de gérer au mieux la somme de travail supplémentaire.
Enseignements tirés des audits internes précédents
L’année dernière, le cadre de la comptabilité et le processus analytique ont été révisés pour un meilleur contrôle de la gestion des projets et une plus grande efficacité des rapports financiers. Le processus d’établissement des rapports destinés aux différents donateurs s’en est trouvé facilité. Il a été décidé que cette révision aurait lieu sur une base annuelle. 
Un système de facturation virtuelle a été instauré, ce qui a entraîné quelques difficultés dans le traitement virtuel des documents. Les risques de perte de temps, de double saisie des factures et de double paiement des factures ont été mis en évidence. Par conséquent, la directrice financière et le comptable externe ont renforcé leurs contrôles en organisant des réunions plus fréquentes et en surveillant les rapports. Le résultat positif de l’audit externe a confirmé que les mesures mises en place avaient été efficaces.
Un manuel financier a été rédigé par le secrétariat en vue de systématiser toutes les actions financières et les procédures de gestion financière. Il est actuellement examiné par le comité des finances. Ce manuel compile toutes les procédures et bonnes pratiques existantes.
Recommandations pour l’avenir
Comme l’année dernière, à des fins d’audit externe et en raison de l’intensification de la justification des dépenses, un archivage systématique des offres de prix demandées aux différents fournisseurs a été jugé nécessaire pour prouver la procédure de mise en concurrence établie pour le recrutement de fournisseurs ou de services. Il convient également de continuer à accorder une grande attention à la réception de toutes les preuves de voyage des membres, y compris les cartes d’embarquement, ainsi que les preuves de participation aux réunions (telles que le programme de la réunion, l’ordre du jour de l’intervenant, les photos des événements, etc.).
Nous avons également souligné l’importance d’encourager les membres à envoyer leurs demandes de remboursement de frais de voyage en format PDF dans un seul document avec la demande de remboursement comme page de couverture et toutes les pièces justificatives jointes derrière. En effet, le système comptable permet de télécharger un seul document par dépense et l’auditeur externe demande à avoir accès à tous les documents justificatifs en même temps.
En raison de l’évolution de la pandémie, la directrice financière estime que certaines réunions pourraient avoir lieu en présentiel en 2022, de même que certains déplacements. Il a été noté qu’une gestion stricte avait été mise en place pour éviter les frais d’annulation et organiser les remboursements de voyage avec un haut niveau de justification, tel que mentionné ci-dessus. 
Conformément à la recommandation de l’auditeur externe, une validation électronique des factures doit être mise en place. Le secrétariat cherchera le système le plus pratique et l’appliquera.
Comme indiqué précédemment, la nécessité de renforcer l’équipe de comptabilité externe a été reconnue pour faire face au surcroît de travail pour établir les projets, préparer les audits et répondre aux demandes de rapports. Le comptable externe renforcera son équipe en conséquence. En outre, le travail du nouveau responsable de la collecte de fonds et des subventions contribuera à renforcer l’équipe financière du secrétariat du FEPH.
La directrice financière a expliqué que le format du budget pour la subvention de fonctionnement de la CE 2022 serait différent de celui des années précédentes, ce qui nécessiterait une adaptation des rapports. La comptabilité analytique sera donc modifiée en conséquence et de nouvelles feuilles de temps plus détaillées ont été élaborées pour les frais de personnel.
Suite à la pandémie de l’année dernière qui a conduit, entre autres, au développement de réunions virtuelles plus qualitatives, il convient d’explorer la nécessité de réduire les réunions en face à face, lorsque cela n’affecte pas la qualité des débats.
Conclusion
Le directeur du FEPH et la directrice financière ont remercié Jamie Bolling et Raymond Ceccoto pour leur participation et leurs conseils.
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